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Règlement Particulier Standard pour le 

Trophée FIA pour Rallyes de Régularité Historiques
(Remplacer les mots en italique comme indiqué)

Approuvé par l'ASN le (date) ; 
numéro de Visa (préciser)
Approuvé par la FIA le (date) ;
numéro de Visa (préciser)
Le Règlement Particulier doit également être rédigé en anglais.

PROGRAMME
(Date) : Publication du règlement.

(Date) : Clôture des engagements.

(Date, heure et lieu) : Vérifications administratives.
(Date, heure et lieu) : Vérifications techniques selon convocation.
(heure) : Clôture des engagements des équipes.

(heure) : Publication de la liste des équipages admis au départ.

(Date et heure) : Départ première étape, Lieu : (préciser).
(heure) : Arrivée de la première étape, Lieu : (préciser).
(heure) : Publication du classement partiel officieux et des heures du départ de l'étape suivante.

(Date et heure) : Départ de l'étape suivante, Lieu : (préciser).
(heure) : Arrivée de cette étape, Lieu : (préciser).

Etc.
(Date et heure) : Publication du classement final provisoire.

(Date et heure) : Remise des prix, Lieu : (préciser).

TABLEAU OFFICIEL D’AFFICHAGE

Du (date) au (date) ; lieu : (préciser).
1 - Organisation

1.1
Définition

L’organisateur du (spécifier le nom du Rallye de Régularité Historique) qui se déroule entre le (date) et le (date) est le (donner le nom du club organisateur).
Adresse du bureau permanent de l’organisation (jusqu’au [date]) : (donner l'adresse).

Tél. : (préciser) , Fax : (préciser).

Permanence pendant l’épreuve : entre le (date) et le (date).
Cette épreuve sera disputée conformément :

-
au Code Sportif International de la FIA,

-
au règlement national pour voitures historiques qui s’applique,

-
au présent règlement et à ses Additifs éventuels,

-
au Code de la Route des pays traversés par le rallye.

1.2
Comité d’Organisation
Président : (nom).

Membres : (noms, fonctions).
1.3
Officiels pendant l’épreuve
Observateur International nommé par FIA :
(nom 
- cette fonction peut également se cumuler avec celle de Commissaire Sportif).
Commissaire Sportif :
(nom)
Commissaires Techniques (locaux) :
(noms 
– au moins deux ; des commissaires techniques supplémentaires peuvent être désignés par l’organisateur).
Responsable des Commissaires Techniques :
(nom).

Directeur d’Epreuve :
(nom)
Directeur d’Epreuve Adjoint :
(nom)
Chargé des Relations avec les Concurrents :
(nom)
Secrétaire de l’Epreuve :
(nom)
Service Résultats :
(nom)
Chronométrage :
(nom)
1.4
Additifs

Les dispositions du présent règlement pourront être modifiées en cas de besoin.

Toute modification ou disposition supplémentaire sera annoncée par des additifs numérotés et datés qui feront partie intégrante du présent règlement.

Tout additif diffusé après le début des vérifications administratives doit être signé par les Commissaires Sportifs.

Ces additifs seront affichés au Secrétariat, et sur le panneau d’affichage officiel. Il seront en outre communiqués directement aux participants, qui devront en accuser réception par émargement, à moins que cela ne soit matériellement impossible, pendant le déroulement du rallye.

1.5
Application et Interprétation du Règlement

Le directeur d’épreuve est chargé de l’application du présent règlement pendant le déroulement du rallye. Tout cas non prévu dans le règlement sera étudié par les Commissaires Sportifs, seuls habilités à prendre une décision.

En cas de divergence d’interprétation du règlement sur le plan sportif, le texte anglais fera foi.

2 - Eligibilité – Titre
Les résultats du (nom du Rallye de Régularité Historique) comptent pour (le cas échéant spécifier un ou des championnats FIA ou Nationaux).
3 - Description

Le (nom du Rallye de Régularité Historique) comporte un parcours de (préciser la distance) km dont (indiquer le nombre) secteurs de tests de régularité d’une distance totale de (préciser la distance) km. Il est divisé en (indiquer le nombre) étapes et (indiquer le nombre) sections.

Le découpage de l’itinéraire, ainsi que les contrôles horaires, contrôles de passage, périodes de neutralisation, etc. sont repris dans (préciser). Toutes les informations nécessaires pour parcourir l’itinéraire correctement (par exemple dessins, cartes, etc.) sont reprises dans (préciser).

4 - Voitures admissibles

4.1
Tout pilote qui voudrait inscrire son véhicule à cette épreuve doit s’assurer que, à la date des vérifications techniques et pour toute la durée de l'épreuve, sa voiture est conforme à la législation routière du (des) pays dans lequel (lesquels) se déroulera l’épreuve.
L’organisateur pourra refuser d’admettre une voiture qui ne satisferait pas aux spécifications, à l’"esprit" et à l’aspect de la période donnée.

L’organisateur peut regrouper et/ou subdiviser toute classe.

4.2
Les organisateurs sont libres de décider de l’utilisation de compteurs et d’autres équipements électroniques (préciser).

4.3
Un Passeport Technique Historique FIA, un Laissez-passer pour Voiture de Régularité Historique FIA, une Fiche d'Identité ASN ou encore une Fiche d’Identité FIVA, doit être présenté aux commissaires techniques aux vérifications techniques au plus tard (voir aussi Article 10.1).

5 - Equipages Admissibles - Formulaires d’Engagement - Engagements
5.1
Tout équipage est composé du premier pilote et d’un ou plusieurs équipiers, comme spécifié sur le formulaire d’engagement.

Le premier pilote doit être en possession d’un permis de conduire. Pour être autorisé à conduire la voiture pendant l’épreuve un équipier doit être en possession d’un permis de conduire.
Les conducteurs doivent :

-
soit être en possession d'une quelconque licence conducteur de compétition, valable pour l'année en cours et l'épreuve en question,

-
soit obtenir de l'organisateur un "Permis de Pilotage pour Rallye de Régularité". Ces "Permis de Pilotage pour Rallye de Régularité" seront délivrés pendant les vérifications administratives de l'épreuve et feront l'objet du paiement d'un droit, comme spécifié dans l'Article 6 (Droits d'Engagement).

5.2
Toute personne souhaitant participer à ce rallye de régularité historique doit envoyer le formulaire d’engagement dûment rempli au Secrétariat du Rallye : (indiquer l'adresse).
L’organisateur doit avoir reçu le formulaire au (date) au plus tard.

Les détails concernant les équipiers peuvent être envoyés jusqu’aux vérifications administratives. Un membre de l’équipage ou la voiture pourront être remplacés jusqu’au moment des vérifications administratives, avec l’accord des organisateurs. Seuls les Commissaires Sportifs peuvent autoriser le remplacement de tous les membres d’un équipage.

5.3
Inscription d’Equipes

(préciser)
5.4
Par le fait d’envoyer le formulaire d’engagement, tous les pilotes se soumettent aux dispositions du présent règlement.

6 - Droits d’Engagement - Assurances

6.1 - Engagement individuel :
Le montant des droits d’engagement pour les compétitions s’élève à (préciser) par voiture. Ce montant inclut : (informations concernant les réceptions...). (Des services supplémentaires peuvent également être proposés aux engagés – logement, repas, … - préciser les détails et les frais supplémentaires).
6.2 Les droits d’engagement seront intégralement remboursés :

-
aux candidats dont l’engagement aura été refusé ;

-
en cas d’annulation du rallye (préciser).

6.3 L’Organisateur fournit l’assurance suivante aux équipages : (détails de la couverture et montants). 
7 - Publicité

Les dispositions spécifiées dans le Code Sportif International de la FIA doivent être respectées. Une copie de ces dispositions est disponible par l’organisateur sur demande.

La publicité obligatoire de l’organisateur est la suivante :

-
numéros de compétition : (indiquer si applicable).
-
plaques du rallye : (indiquer si applicable).

8 – Obligations Générales
8.1
Equipages
Seuls les équipages spécifiés sur le formulaire d’engagement seront admis au départ.

L’abandon d’un membre de l’équipage ou l’admission d’une personne additionnelle à bord pourra entraîner l’exclusion de la voiture.

8.2
Ordre de Départ - Plaques - Numéros

8.2.1 - Le départ sera donné dans l’ordre de/des (préciser).

Tout retard au départ du rallye ou d'une étape ou d’une section (nouveau départ après un regroupement) pourra être pénalisé, à la discrétion des Commissaires Sportifs.

8.2.2 - L'organisateur fournira à chaque équipage (une ou deux) plaques de rallye.

8.2.3 - Les plaques de rallye comportant les numéros de compétition de la voiture devront être apposées visiblement à l’avant et, si demandé, à l’arrière de la voiture pendant toute la durée de l’épreuve. Elles ne devront en aucun cas recouvrir, même partiellement, une des plaques d’immatriculation de la voiture.

Dans le cas où ils seraient utilisés, les numéros de compétition fournis par l’organisateur devront obligatoirement être apposés, pendant toute la durée du rallye, sur chacun des deux côtés de la voiture.

Dans certains cas, l'organisateur pourra demander aux compétiteurs de retirer ou de couvrir temporairement le ou les numéros de compétition.

A tout moment du rallye, la constatation de l’absence d’un numéro de compétition (lorsqu’ils sont utilisés) ou d’une plaque du rallye pourra entraîner une pénalité en temps.

8.3
Carnet de Contrôle

8.3.1 - Chaque équipage recevra un carnet de contrôle sur lequel figureront les temps impartis pour parcourir la distance entre deux contrôles horaires. Ce carnet sera rétrocédé en un lieu stipulé par l'organisateur, et remplacé par un nouveau. (Préciser les règles).
Les carnets de contrôle doivent être utilisés selon les instructions de l'organisateur (préciser). Les compétiteurs ne se conformant pas à ces instructions sont passibles de pénalités. 

8.3.2 - Les fiches éventuelles des secteurs de tests de régularité font partie intégrante du carnet de contrôle.

8.4
Circulation - Réparations

8.4.1 - Pendant toute la durée du rallye, les équipages devront se conformer strictement aux prescriptions réglementant la circulation dans les pays traversés. Tout équipage ne se conformant pas à ces prescriptions se verra infliger les pénalités suivantes, à la discrétion des Commissaires Sportifs :

-
1ère infraction, pénalité de (spécifier).
-
2ème infraction : mise hors course possible.

A tout moment d'une épreuve, en incluant donc la section de test de régularité, le dépassement à deux reprises de la vitesse maximale autorisée par les prescriptions réglementant la circulation entraînera l’exclusion.

Les agents ou officiels qui constateraient une infraction aux règles de la circulation commise par un équipage du rallye, devront la lui signifier comme à des usagers de la route ordinaires.

Lorsque les sections de tests de régularité utilisent des routes fermées où les limites de vitesses légales ne s'appliquent pas, la vitesse maximale sera décidée par les organisateurs. Pour ce qui concerne les pénalités, cette vitesse maximale aura même force de loi que la limite de vitesse légale.
8.4.2 - Les réparations et le ravitaillement sont libres (préciser).

L’assistance pourra être autorisée (préciser).

8.4.3 - Il est de même interdit à l'équipage, sous peine d'une pénalité pouvant aller jusqu'à la mise hors course  :

-
de bloquer intentionnellement le passage des voitures participantes ou de les empêcher de dépasser,

-
de se comporter d'une manière incompatible avec l'esprit sportif.

9 - DEROULEMENT DU RALLYE

9.1
 Départ

9.1.1 - L’intervalle de départ entre les voitures sera de (préciser). Le départ sera donné en conformité avec le Programme.

9.1.2 - L’absence de visa ou de marque d'un contrôle quelconque ou la remise du carnet de contrôle aux postes de contrôle dans un ordre incorrect entraînera une pénalité.

9.2
Contrôles - Dispositions Générales

9.2.1 - Tous les contrôles, c'est-à-dire contrôles horaires, contrôles de passage, départs et arrivées des secteurs de tests de régularité sont indiqués au moyen de sigles standardisés agréés par la FIA (conformes aux dessins dans l'Annexe 1). Les lignes d’arrivée et tout point de chronométrage intermédiaire ne seront généralement pas indiqués (préciser). Un sigle "fin de la zone de contrôle“ sera établi à une distance maximale de 1000 m après la ligne d’arrivée (fin) d’un secteur de test de régularité, ceci indiquant à l’équipage qu’il a passé le dernier contrôle horaire de ce secteur de test de régularité.

9.2.2 - Les équipages sont astreints, sous peine d’une pénalisation, à se présenter à tout contrôle dans l'ordre correct et dans le sens du parcours.

9.2.3 - Les postes de contrôle commenceront à fonctionner au moins 15 minutes avant l'heure idéale de passage de la première voiture concurrente. Ils cesseront d'opérer sur instruction du directeur d‘épreuve.

9.2.4 - Les équipages sont tenus de suivre les instructions de tout commissaire de route responsable d’un poste de contrôle.

9.2.5 - Les signes distinctifs des officiels et des commissaires sont : (préciser ces signes, leur couleur, etc.)
9.3
Contrôles de Passage et Contrôles Horaires - Abandon

9.3.1 - Contrôles de Passage

A ces contrôles, les commissaires en poste doivent simplement viser et/ou signer le carnet de contrôle, dès que celui-ci leur est présenté par l'équipage, mais sans mentionner l'heure de passage.

L’absence de visa ou de marque de n’importe quel contrôle de passage entraînera une pénalisation.

L’organisateur peut prévoir des contrôles de passage secrets sur l’itinéraire. Il peut aussi mettre en place un ou plusieurs contrôles automatiques.

9.3.2 - Contrôles Horaires

-
A ces contrôles, les commissaires en poste indiquent sur le carnet de contrôle son heure de présentation par un membre de l'équipage. L'heure de pointage est celle qui est obtenue en additionnant le temps accordé pour parcourir le secteur de liaison à l'heure de départ de ce secteur.

-
Toute différence entre l'heure réelle et l'heure idéale de pointage sera pénalisée à raison de :

(
Pour tout retard : (préciser).

(
Pour toute avance : (préciser).

(
Absence d’un visa de contrôle horaire ou arrivée au contrôle après le délai maximum autorisé : (préciser).

(
Délai maximum autorisé entre deux contrôles horaires consécutifs : (préciser).

9.3.3 - Rattrapage
Si, lors d’une étape, un équipage saute pour des motifs techniques un contrôle horaire ou un contrôle de passage (qui peut être secret), il pourra être autorisé à participer à l’étape suivante (jour) et il lui sera attribué une pénalité (préciser). 
La voiture pourra devoir subir un contrôle technique supplémentaire.

Afin d'être classée, la voiture doit se présenter au contrôle final.

9.4
Contrôles de Regroupement

9.4.1 - Des zones de regroupement pourront être établies sur le parcours. A leur arrivée aux contrôles de regroupement, les équipages remettront au commissaire concerné leur carnet de contrôle. Les équipages recevront des instructions sur leur heure de départ.

9.4.2 - Ces zones de regroupement servent à réduire les intervalles qui ont pu se créer entre les voitures concurrentes. Il faut donc prendre en considération l'heure de départ du regroupement et non sa durée.

9.5
Secteurs de Tests de Régularité

9.5.1 - Les équipages doivent compléter les secteurs de tests de régularité à une ou plusieurs vitesse(s) moyenne(s) fixée(s) par les organisateurs, avec l’approbation des ASN concernées. Ces vitesses moyennes peuvent varier pour les différentes classes. La longueur minimum d’un secteur de test de régularité sur les routes publiques est de 3 km.

En général, les secteurs de tests de régularité se déroulent dans la circulation publique. Au cas ou l’organisateur déciderait de fermer les routes des secteurs de tests de régularité, il doit prévoir la conclusion d’un contrat d’assurance en conformité avec la loi nationale.

Une classification sur la base des temps réalisés par les équipages sera établi de la façon suivante : (préciser).
L’organisateur peut prévoir des points de chronométrage intermédiaires, à sa seule discrétion, à n’importe quel point sur les secteurs de tests de régularité et devrait indiquer toute information complémentaire concernant l’organisation et le déroulement des secteurs de régularité. 
9.5.2 - Secteurs de tests de régularité sur circuit fermé

Le nombre de tours à effectuer sur des secteurs de tests de régularité sur circuit sera prescrit par l’organisateur. La vitesse moyenne sera imposée par l’organisateur. Le chronométrage se fera pour chaque tour. Chaque temps au-dessus ou au-dessous du temps imparti dans chaque tour entraînera une pénalité.

9.6
Parc fermé

Pendant le régime de "Parc fermé“ il est interdit de procéder à toute intervention sur la voiture (réparation, assistance, ravitaillement, etc.), excepté pour des raisons de sécurité.

L'organisateur a la possibilité d'établir des zones où les règles du "parc fermé" s'appliquent(préciser).
10 - VERIFICATIONS TECHNIQUES ET ADMINISTRATIVES - PENALITES

10.1
Vérifications avant le Départ

10.1.1 - Tous les équipages participant au rallye doivent se présenter aux vérifications techniques (et/ou administratives) prévues conformément au programme du rallye à l’heure indiquée dans la confirmation d’engagement.

Les documents suivants doivent être présentés aux vérifications administratives :

-
permis de conduire.

-
documents officiels de la voiture d’après la législation nationale du pays dans lequel la voiture est enregistrée.

-
confirmation d’assurance pour la voiture (préciser).

10.1.2 - Les vérifications effectuées avant le départ seront d'ordre tout à fait général (contrôle de la marque et du modèle de la voiture, année de construction, conformité de la voiture avec le Code de la Route National, etc.).

L'équipage devra présenter la Fiche d'Identité adéquate (voir article 4.3) de sa voiture aux vérifications techniques.

Les panneaux portant les numéros de compétition et les plaques de rallye (fournis par l’organisateur) seront aussi vérifiés.

10.2
Contrôle final

Dès son arrivée, chaque équipage doit rendre disponible sa voiture pour un contrôle rapide effectué par les commissaires techniques.

10.3
Récapitulation des Pénalisations

Exclusion :
Art. 8.4.1 :
Dépassement à deux reprises de la vitesse maximale autorisée.
Exclusion possible : à la discrétion des Commissaires Sportifs
Art. 8.1 :
Abandon d’un membre de l’équipage ou admission d’une personne additionnelle à bord, sauf en cas de "force majeure".

Art. 8.3.2 :
Rectification ou modification apportée sur le carnet de contrôle sans approbation par le commissaire concerné.

Art. 8.4.1 :
2ème infraction aux prescriptions réglementant la circulation.

Art. 8.4.3 :
Obstruction, comportement antisportif.

Art. 9.3.3 :
Absence du visa du dernier contrôle horaire de l’étape.

Art. 10.1 :
Non présentation des papiers FIA/FIVA de la voiture.

Pénalisations en temps :

Art. 8.2 :
Retard au départ du rallye, d’une étape ou d’une section : (préciser).
Art. 8.2.3 :
Absence d’un numéro de compétition ou d’une plaque du rallye : (préciser).
Art. 8.4.1 :
1ère infraction aux prescriptions réglementant la circulation : (préciser).
Art. 9.2.3 :
Défaut de contrôle de passage ou arrivée de la mauvaise direction : (préciser)
Art. 9.3.1 :
Absence de visa à un contrôle de passage : (préciser)
Art. 9.3.2 :
Retard à un contrôle horaire : (préciser).

Art. 9.3.2 :
Avance à un contrôle horaire : (préciser).

Art. 9.3.2 :
Absence de visa d’un contrôle horaire ou arrivée au contrôle après le délai maximum autorisé : (préciser).

Art. 9.5 :
Pour chaque temps au-dessus ou au-dessous du temps imparti à n’importe quel point de chronométrage : (préciser).

Art. 9.5 :
Secteur de test de régularité non réalisé ou sauté : (préciser).

Art. 9.5.:
Arrêt et/ou attente pour le temps idéal sur un secteur de test de régularité : (préciser).

11 - CLASSEMENTS - PRIX - RECLAMATIONS

11.1
Classements

La méthode de classement est laissée à l'appréciation de l'organisateur, et sera la suivante : (expliquer la méthode).
11.2
Prix - Coupes

11.2.1 - Classement Général

(expliquer quels seront les prix distribués).
11.2.2 - Classement de Classe

(expliquer quels seront les prix distribués).

11.2.3 - Classement des Dames

L’équipage exclusivement féminin le mieux classé dans le classement général recevra la Coupe des Dames.

L’organisateur se réserve le droit de distribuer des prix additionnels.

11.3
Remise des Prix

Le lieu et l’heure de la remise des prix sont indiqués dans le Programme.

11.4
Réclamations

11.4.1 - Toute réclamation devra être faite en accord avec le Code Sportif International.

Chaque réclamation doit être présentée par un seul équipage et ne doit impliquer qu'un seul équipage ou l’organisateur. 

11.4.2 - Toute décision des Commissaires Sportifs est finale.

Annexe 1 : Panneaux de contrôle des Rallyes de Régularité 
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